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Au nom de la Muni-
cipalité, je remer-
cie nos citoyens 
d’avoir parti-
cipé en grand 
nombre aux 
élections commu-
nales qui ont eu lieu le   8 
mars 2026. Nous avons en effet 
élu au premier tour notre Munici-
palité et notre Conseil Communal 
pour la législature 2026-2031.

Au-delà de ce rendez-vous démo-
cratique, notre commune conti-
nue d’évoluer afin de répondre au 
mieux aux besoins et aux attentes 
de ses habitants.

Il fut un temps où, pour savoir si le 
foyer, la salle communale étaient 
libres, un document administra-
tif était nécessaire, savoir où il 
faut inscrire son chien, voter etc, 
il fallait téléphoner ou passer à la 
Commune ou croiser un Munici-
pal, voire un employé communal. 
Mais voilà, les temps changent, 
même chez nous ! C’est pour-
quoi la commune s’est dotée d’un 
nouveau site internet et d’une 
application mobile spécialement 
conçus pour vous. Oui, vous avez 
bien lu : notre village a son app 
! Grâce à cette petite merveille, 
vous pourrez suivre en direct la vie 
communale. 

L’application a été pensée pour 
être simple, pratique et conviviale 
— un peu comme notre village, fi-
nalement. Et rassurez-vous : ceux 
qui préfèrent encore le journal pa-
pier et les discussions à la déchè-
terie ou sur la place du village ne 
seront pas oubliés.

Alors, n’attendez plus : téléchar-
gez l’application, explorez le site, 
et restez connectés… sans jamais 
perdre le lien qui nous unit tous, 
celui de la proximité et de la convi-
vialité.

Jean Widmer, Syndic

Résultat des élections 
communales 2026-2031

Les autorités pour la législa-
ture du 1er juillet 2026 au 30 
juin 2031 ont été élues lors du 
scrutin du 8 mars 2026. 

Pour la Municipalité 
le taux de participation était de 
50.26%. Sont élus (dans l’ordre de la 
photo):
Daniel Ponti, Carole Zgraggen Linser, 
Paula Ragozini, Jean Widmer, Séverine 
Perrot Menendez.
Jean Widmer est élu tacitement à la 
syndicature.

Pour le Conseil communal
le taux de participation était de 
43.74%. Sont élus:
Marty Patricia, Lüders Monika, Gou-
maz Jean Yves, Campanile Sabrina, 
Folly Yann, Wahlen Marion, Boner 
Corinne, Campanile Sandro, Garcia 
Gines, Thévenaz Laurent, Orellana 
Francisco, Samyn Sébastien, Arias 

Cristina, Brendel Jürgen, Durbec 
Sébastien, Nghiem Béatrice, Fleurent 
James, Berg Dorothée, Puentes Jean 
Charles, Iredale Debbie, Portenier 
Madeleine, Molowny Jean-Charles, 
Linser Thomas, Genequand Emma-
nuel, Saget Katarzyna Anna, Bussink 
Erik, Chacko Roy, Ahman Hoving 
Emilie, Cuenot Bottari Sandrine, Dydak 
Stefan, Muller Marie-Thérèse, Leu 
Bussink Jacqueline, à Porta Natacha, 
Dehaynin Alexis, Ahman Peter, Nas-
cimento Sofia, Menendez Fernando, 
Kato Christophe, Oberhansli Nathalie, 
Buckley Paules Jordi.

Suppléant.e.s : Suppléant.e.s : 
Galeuchet Maria Luisa, Nascimento 
José, Verghese Chacko Valsa, Bour-
guignon Philippe, Smith-Kato Hilah, 
Visinand Luc, Dehaynin Pierre-Loup,
Meyer Marc, Gambazzi Jean-Marc,
Widmer Isaac, Khamsy Parviz



Ils ont fait vivre le village				 

Deux personnalités de notre 
village tirent leur révérence 
et partent pour une retraite 
bien méritée. Elles ont 

oeuvré durant des décennies pour 
et dans notre charmant village, leurs 
noms ne devraient pas vous être in-
connus. Rétrospective de leur par-
cours:

Jean-Marc Gambazzi 		
Municipal sortant

Après cinq législatures, dont quatre 
consécutives au sein de la Muni-
cipalité de Bogis-Bossey, et après 
avoir côtoyé sept syndics ainsi que 
de nombreux collègues, Jean-Marc 
Gambazzi part de la Municipalité le 
30 juin prochain avec une pointe de 
nostalgie.

Il a vu défiler tant de visages, de dos-
siers et de réalisations qui ont jalonné 
ces 25 années au service de la com-
mune.

Parmi ses souvenirs, l’un reste gra-
vé dans sa mémoire : la tempête de 
2013. Des dégâts indescriptibles qui 
ont touché jusqu’à notre magnifique 
clocher. Le centre du village était 
devenu impraticable, la route canto-
nale totalement obstruée. C’est ain-
si qu’en plein mois de juin, la com-

mune a dû sortir le tracteur et la lame 
à neige pour dégager les débris. Un 
moment d’imprévisibilité totale qui a 
marqué l’histoire du village.

Au-delà d’une institution, la Muni-
cipalité est une équipe. Tant de dé-
fis ont été relevés, toujours dans un 
esprit d’entraide, de collégialité et de 
bonne humeur. 

« Je tiens à remercier les élus, anciens 
et actuels, pour la confiance qu’ils 
m’ont témoignée durant ce quart de 
siècle. Mais mes remerciements les 
plus chaleureux s’adressent à vous, 
mes collègues Jean, Carole, Séverine 
et Marc ainsi qu’à l’ensemble du per-
sonnel communal.

On dit que chaque fin laisse place à 
un nouveau début. Je vais désormais 
pouvoir me consacrer pleinement à 
mes passions : mes petits-enfants, le 
vélo, mes maquettes et les voyages.
Soyez assurés que je garderai tou-
jours un œil bienveillant sur la vie de 
notre belle commune. Je vous sou-
haite à toutes et à tous une excel-
lente continuation, en espérant que 
nos chemins se recroiseront bientôt.
Merci pour tout. »

Yvette Hämmerli
Coiffeuse à la retraite

Native de Bogis-Bossey, Yvette Häm-
merli s’est formée durant son adoles-
cence à un apprentissage de coiffure 
dames, puis messieurs. Elle a ensuite 
fait les deux maîtrises (dames et mes-
sieurs) ayant toujours en tête un jour 
de pouvoir ouvrir son propre salon de 
coiffure et de former des apprentis.

Durant plus de 2 ans, elle a travaillé 
sur Lausanne dans un salon qui fai-
sait également des postiches. Un art 
complexe et précis qui lui a permis 
d’avoir une expérience plus large et 
diversifiée du monde des cheveux.

C’est en 1974 qu’elle revient à Bo-
gis-Bossey et qu’elle se met à son 
compte dans un petit local de la 
maison de son oncle. Puis en février 
1979 elle ouvre le salon de coiffure 
DM dans sa maison actuelle qui             
accueillera ses clients jusqu’au 31 
décembre 2025.

Durant ces 46 années, elle a formé 
14 apprentis coiffeurs (dont un seul 
apprenti masculin), a eu 2 employées 
fidèles et a coiffé des clients autant 
femmes qu’hommes du village et des 
environs.

Elle se souvient même, dans les 
anecdotes cocasses, avoir dû teindre 
le museau du cocker d’une dame de 
la région qui faisait des concours ca-
nins et qui était pénalisée si son chien 
avait des poils blancs.

De nature plutôt discrète et attention-
née, Yvette a su gagner la confiance 
de ses clients très rapidement. Ap-
préciant le côté social de son métier, 
les discussions sur le village et les 
histoires des anciens n’ont fait qu’en-
richir et conforter son choix profes-
sionnel. 

A présent, le salon de coiffure s’est 
vidé de ses chaises, de ses miroirs, 
de sa caisse enregistreuse vintage, 
de ses ciseaux, de ses teintures… 
Une page se tourne mais les souve-
nirs resteront.

Place aux joies simples de la retraite, 
Yvette souhaite profiter de ce qu’elle 
aime et aime faire: ses petits-enfants, 
son jardin et les décorations avec les 
Petites Mains.

Et pour l’anecdote de fin… Sa-
vez-vous qui était le dernier client 
d’Yvette Hämmerli ce 31 décembre 
2025? Jean-Marc Gambazzi. Une 
drôle de coïncidence, non?	     SG



Votre Commune se dote 
d’un nouveau site Web,  
d’une application pour 
smartphone et d’un nou-

veau visuel pour la gazette !

La Municipalité désirant renforcer la 
proximité avec ses concitoyennes 
et concitoyens, la Commune s’est 
dotée d’une application s’appelant 
«COMMUNEapp.»

Cet outil simple et efficace nous per-
met de vous informer rapidement 
par notifications, des actualités de la 
Commune que ce soit en cas d’alerte 
ou simplement pour des informations 
plus événementielles.

L’application comporte également la 
majorité des informations pratiques 
comme l’agenda communal, les ho-
raires du bureau communal, ceux du 
centre de tri, les numéros de télé-
phones utiles, la location des salles...

Nous vous invitons à télécharger 
cette application, en scannant un 
des QR codes ci-après ou via l’Apple 
store ou le Goople Play.

Elle est nommée COMMUNEapp.

Une fois l’application téléchargée, il 
vous suffira de taper le code postal 
ou le nom de Bogis-Bossey, et ainsi 
d’accéder aux messages et informa-
tions de notre Commune.

Lors de l’envoi de nouveaux mes-
sages, vous pourrez recevoir une no-
tification si vous avez paramétré cette 
option.

Soucieux d’harmoniser nos différents 
visuels de communication, comme 
vous pouvez le constater, la gazette 
s’est parée d’une nouvelle couleur et 
de quelques transformations.  

Découvrez également notre nouveau
site Internet : www.bogis-bossey.ch

Nouveautés: Site internet et application

Derniers conseils communaux
Conseil de Juin 2025

Préavis n° 34/25 
Concernant le rapport de gestion 
2024. 			         Accepté

Préavis n° 35/25 
Concernant les comptes 2024. 		
			        Accepté	
	
Préavis n° 36/25 
Concernant un crédit de CHF 
35’000.- TTC pour la mise en confor-
mité de l’arrêt de bus. 	       Accepté
 

Conseil d’octobre 2025

Préavis n° 37/25 
Concernant un crédit de CHF 
77’282.- TTC pour le remplacement 
du véhicule d’officier d’intervention 
du SDIS TS. 		        Accepté

Préavis n° 38/25 
Concernant un crédit de CHF 
694’000 TTC pour l’agrandissement 
et la mise aux normes du centre de 
collecte (montant total, 50% pour 
Bogis-Bossey, 50% pour Cha-
vannes-de-Bogis)
			         Accepté

Préavis n° 39/25 
Concernant le budget communal 
2026. 			         Accepté

Préavis n° 40/25 
Concernant l’arrêté d’imposition 
2026 (70%) 		        Accepté

Conseil de décembre  2025

Préavis n°41/25
Concernant l’adoption du projet 
d’aménagement d’un trottoir sur la 
route de Crassier RC2-B-P entre 
Buissons-Ronds et le Verger des 

Pralies - Levée d’opposition.      	
			         Accepté
 
Conseil d’Avril 2026

Préavis n° 42/26 
Concernant une demande de crédit 
de CHF 73’000 pour l’achat des par-
celle 71 et 72.		           Refusé

Préavis n° 43/26 
Concernant une demande de cré-
dit de CHF 29’000 pour finaliser la 
construction d’un bâtiment d’accueil 
sur le domaine TéléDôle.         Refusé

Préavis n° 44/26 
Concernant une demande de crédit 
de CHF 34’000 pour financer les tra-
vaux d’extension et d’adaptation de 
la zone 30 au centre du village.
Accepté avec amendement qui 
exclut la RC2BP
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messages et informations de notre Commune.

Lors de l’envoi de nouveaux messages, vous recevrez 
une notification. Celles-ci sont bien sûrs paramétrables. 
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Christophe Schriber nous fait voyager 
dans l’univers de l’inconscient

Les 30-31 mai et 19-20    
septembre des formations 
d’autohypnose sont propo-
sées par Christophe Schri-

ber, habitant de Bogis-Bossey et   
formateur certifié en autohypnose. Le 
but de ces cours est de vous initier 
à cette pratique afin de la reproduire 
seul chez vous.

Pouvez-vous vous présenter et 
expliquer votre parcours?

Intéressé depuis mes 16 ans par les 
forces inconscientes qui nous ani-
ment, j’ai passé une bonne partie de 
ma vie à me former dans des pra-
tiques telles que sophrologie, maîtrise 
du souffle, l’intuition, Yoga, Pilates, 
et bien d’autres encore.  Écrivain 
et enseignant, j’ai fini par décider, il 
y a quelques années, de réorienter 
ma vie professionnelle dans ces ap-
proches-là. Aujourd’hui, je suis cer-
tifié en coaching de vie, en hypnose 
Ericksonienne, en autohypnose et en 
maïeusthésie. 

Qu’est-ce que l’hypnose Erick-
sonienne ? 

Inventée par Milton Erickson elle est 
aussi appelée hypnose thérapeu-
tique ou médicale. Elle est à distin-
guer de l’hypnose de spectacle et de 
l’hypnose classique. Le grand apport 

d’Erickson fut de voir l’inconscient 
comme une ressource où l’on peut al-
ler puiser pour trouver des solutions. 
Pratiquer l’hypnose Ericksonienne 
signifie qu’on fait confiance à son in-
conscient. On développe la relation 
corps/esprit et donc ses capacités 
intuitives.

A quoi sert l’hypnose thérapeu-
tique ?

L’hypnose thérapeutique est un outil 
très puissant qui favorise l’intégration 
de nouveaux apprentissages. Il s’agit 
d’entrer en transe (synonyme d’état 
hypnotique, ou état méditatif, c’est 
quand nous laissons nos pensées 
couler sans chercher à les contrôler, 
c’est un état que nous expérimentons 
tous plusieurs voire des dizaines de 
fois par jour. Sauf que nous ne l’ex-
ploitons pas.) L’idée de l’hypnose 
thérapeutique est de profiter de cet 
état pour suggérer de nouvelles 
pistes au cerveau, de nouveaux ap-
prentissages, afin que la personne 
puisse faire face à des situations 
dans lesquelles elle se sent coincée 
ou inconfortable. Cette expérience 
se fait en douceur, avec empathie et 
bienveillance. Le thérapeute construit 
ensemble avec le client/patient ce 
qu’il souhaite apprendre pour aller 
mieux.

Lorsque vous êtes en état hypno-
tique, votre cerveau est plus efficace 
pour intégrer de nouvelles informa-
tions et, grâce à la plasticité céré-
brale, vous apprenez plus facilement 
ce qui est favorable à votre bien-être. 

Dans quel but et qui peut prati-
quer l’autohypnose?

L’hypnose (et donc l’autohypnose) 
est efficace entre autre pour la ges-
tion de ses émotions, la connexion à 
soi, les troubles du sommeil, les dé-
pendances, stimuler la créativité, etc. 

Cela s’adresse à tout le monde! Il 
n’y a aucun prérequis pour pratiquer 
l’autohypnose. Certaines personnes 
en font sans même le savoir. Il est ce-
pendant nécessaire d’en avoir envie 
et d’être curieux.

Pour s’inscrire ou avoir plus d’infor-
mations sur ses formations, vous 
pouvez consulter son site web : 	
www.echos-interieurs.ch
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Evènements en images

1. Journée Sportive 2025
Voici le trio gagnant du tournoi 
2025. A qui le tour cette année ? 
Rdv le samedi 6 juin à l’aire de 
jeux où une piste de pétanque 
supplémentaire a été ajoutée ce 
printemps.

2. Fête du 1er août 2025

3. Verrée du Sapin 2026
Les bons vœux ont été échan-
gés lors la verrée du sapin orga-
nisée par la famille Bourguignon, 
autour de la traditionnelle soupe 
aux pois, saucissons vaudois et 
diverses gourmandises.

4. Sortie des aînés
La sortie s’est déroulée sur le lac 
Léman, à bord de l’Italie, un ba-
teau CGN historique à roues à 
aubes.

5. Décorations de Pâques 
(page de gauche)
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Agenda

9 mai/27 juin/22 août/3 oct.
Les Grands Marchés

(artisans locaux, animation et 
restauration )

Ferme de l’Ecossiau, 10h-14h 

6 juin
Journée sportive

tournoi de pétanque 
Aire de jeux intercommunale

1er août
Fête Nationale 

Chavannes-de-Bogis

28-29 août
Fête du village

Place du village
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Rallye pédestre familial

Par beau temps, les AJités recon-
duisent leur rallye pédestre familial 
qui aura lieu le samedi 9 mai pro-
chain. Départ entre 9h30 et 11h de-
puis la ferme l’Ecossiau.

Atelier lactofermentation

Après le succès lors de l’édition 2025 
des Grands Marchés de Bogis-Bos-
sey, l’atelier de lactofermentation 
sera reconduit cette année pour 3 
sessions les 27 juin, 22 août et 3 oc-
tobre.

Apprenez à mettre en conserve vos 
légumes du jardin par un procédé 
simple et efficace. Les ateliers se font 
en petits groupes. Inscription à info@
ecossiau.ch (CHF 20.-/ personne).


